REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

TRIBUNAL
D’ABIDJAN

DE COMMERCE

JUGEMENT CONTRADICTOIRE DU
15/02/2018

La Société MATMED Céte d’lvoire
(Cabinet GUIRO & ASSOCIES)
Contre

La Banque Internationale pour le
Commerce et I'Industrie de la Céte
d’lvoire (BICICI)

(SCPA DOGUE-ABBE-YAO)

CONTRADICTOIRE
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